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BILLET PARISIEN 

Clartés 
sur l'incident 

Schacht 
( D ' U N RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

P A R I S , 15 JASVTKB ( M I N U I T . ) 

L'incident provoque par le docteur Schacht 
nett pat de ceux qui se règlent du jour au 
lendemain ; aussi bien, nos délégués à la con
férence de La Haye y ont-ils regardé à deux 
fois avant d'accepter les disposil\,ns législa
tive* adoptée» par le Gouvernement allemand 
pour enrôler, malgré lui, dans la Banque des 
Règlements internationaux l'intraitable finan
cier. 

Il est clair, en effet, que le fonctionnement 
normal du nouvel organisme financier interna
tional a pour condition la collaboration loyale 
de la Banque d'Empire. La mobilisation de la 
créance allemande n'est possible que si le direc 
teur de cet établissement manifeste une bonne 
volonté égale è celle des représentants des puis
sance» créancières. Cette bonne volonté, le 
docteur Schacht la possède-t-Q parce que son 
Gouvernement fait mine de le rappeler à 
l'obéissance f Evidemment non. 

Si Von avait, d'ailleurs, le moindre doute à 
cet égard, il suffirait, pour être pleinement 
éclairé, de s'en rapporter aux déclarations que 
prodigue à La Haye le docteur Schacht luir 
mime. Cet intrigant personnage fait observer 
à qui veut l'entendre qu'il n'a nullement changé 
de point de vue ; \l continue à soutenir que le 
plan> Young est « immoral », etc. Donc, on 
n* doit pas compter sur lui vour contribuer 
ou succès de ce plan : le docteur Schacht ne 
noua l'envoie pot dire. 

Mois, citoyen allemand, il s'inclinera devant 
de» dispositions législatives votée» par le 
Beickttag ; ou bien, s'il estime qu'il ne doit 
pa» s'incliner, il s'en ira, ainsi qu'il l'a confié 
ee soir à *>» représentant de la « Rhenische 
Zeitug ». Cette dernière éventualité serait, de 
notre point de rue, la moins défavorable. Mais 
i'il f#«f« pour verser du sable dans les engre
nage» !— On est effraye à la pensée que cet 
homme, qui se défend d'être ambitieux mais. 
en fait, agit en mégalomane, peut détruire de 
ses main» le nouveau système de} réparations. 

Le Gouvernement allemand avait une magni
fique occasion de se débarrasser de ce gêneur ; 
une partie de l'opinion publique aurait compris 
dans les circonstances présente» qu'on en usât 
une faiblesse avec lui. Mais on assure que le 
Cabinet du Seich comprend des hommes qui 
ont partie liée avec le docteur Schacht. Tel 
serait l» cas notamment de M. Moldenhauer, 
ministre de» Finances, qui aurait menacé de 
démissionner «t l'on sapait le directeur de la 
Reichsbank. Cette collusion erpiiau» bjen.de» 
chose» ; «lie montre notamment sous m» jour 
nouveau le» audaces calculée» de-ce financier 
politicien. 

R... 
» 

Les réunions du Conseil 
de la Société des Nations 

Genève. 1 5 janvier . — Le Conseil de la 
Société de» N a t i o n s a tenu ce mat in deux 
séances, l 'une publ ique, l'autre privée , sous 
la prés idence de M. Zaleski. D a n s sa séance 
publ ique, l e conseil s'e-t occupé notamment 
do "questions relatives an trafic de l 'opium 
et des résul ta is de la récente conférence pour 
l 'amélioration du transport des journaux . 

Le Conseil a, d'antre part , décidé de convo
quer à Lisbonne le 6 octobre 1930, une con
férence pour l'unification du balisage et 
é>laira*re des côtes et pour le 17 novembre 
1930 , à Genève, une conférence p o u r l'unifi
cat ion du droit fluvial appl icable à la naviga-
t ion, eur les grande réseaux de voies navi 
gab les de l 'Europe cont inentale . 

D a n s sa séance privée, le conseil a procédé 
à un certain nombre de nominat ions . 

Dans un annuaire mondain 
Gaby Deslys a laissé impr imer 

que son nom véritable 
éta i t Hedy Navrat i l 

U n correspondant a n o n y m e dit M. C n 
I .ondon nous a v a i t a d r e s s é lundi une le t tre 
dont le ton de s incér i té nous a v a i t f r a p p 4 

D a n s c e t t e lettre , il nous déc lara i t <iu'i:n 
J<.ur, pendant la guerre , a y a n t eu la curiosi té 
de chercher à la rubrique c P s e u d o n y m e s » 
d u c T o u t - P a r i s », le nom réel de Mlle Gaby 
D e s l y s , 11 a v a i t gardé l e souven ir d'avoir IU 
« Navrat i l » ! 

Sér i eusement , encore qu'avec un certain 
• r t p t i c i s m e , nous a v o n s effectué hier mat in 
d« recherches d a n s la co l lec t ion des vo lumes 
a r c u e l s du « T o u t - P a r i s ». 

A notre s tupé fac t ion , nous a v o n s trouvé 
q o t . non s e u l e m e n t notre correspondant a n o 
n v m e ne s 'était pas trompé, m a i s que la réa
l i té éta i t pins extraordinaire encore que nous 
ne la pouvions imaginer . Qu'on en j u g e : 

C'est d a n s l 'annuaire de 1 9 1 5 q u e le nom 
de Gaby D e s l y s figure pour la première fois 
d a n s le € T o u t - P a r i s » a v e c l ' indicat ion de 
•o. i domicile, 3 , rue Henri -de- Bornler. 

An chapitre e P s e u d o n y m e s » de c e m ê m e 
vo lume, e x a c t e m e n t a la p a g e 7 6 0 . on trouve 
ccMe indication : 

c Des ly» (Mlle Gaby) : MUe H e d y Na
rra til ». 

N o t o n s en passant que Mlle Navrat i l nous 
a v a i t déc laré e l l e - m ê m e que H e d y é ta i t le 
d i m i n u t i f fami l ier de son prénom : E d w i g e 

, • 

Que sont devenus les habitants 
de l'île de Bardsey ? 

Londres . 15 Janvier. — On m a n d e de Pal'-
hf-ll ( c o m t é de Carnarvon» qu'on est v ive 
m e n t inquiet sur le sort de quarante person-
t e« habi tant l'tle i so lée de Bardsey . Cel les- , • 
e n effet, n'ont pas d o n r é s i g n e de vie depuis 
un mois et l'on s u p p o s e q u e leurs vivres dol 
T int être épuisés . 

Les batennx qui. chaque s e m a i n e , r a v i t u ' 
I«r,i l'!!c. ont é té e m p o c h é s d'effectuer la tru 
Totkée. i>ar suite .lu m a u v a i s état de la mer. 

Le* s ignaux a d r e s s é s de la terre f erme aux 
h a b i t a n t s de l'Ile ne reço ivent a u c u n e ré-

Les Assurances sociales 
et la Mutualité 

Par i s , 1 5 janv ier . — Sons la prés idence 
de M. Raoul Péret , sénateur , prés ident de la 
Fédérat ion nat iona le de la Mutual i té fran
ça ise , M. Léon Robel in. anc i en prés ident de 
ce t t e fédérat ion, a fait , ce soir, a u x Hautes 
é tudes soc ia les , une conférence sur les Assu
rances soc ia les et la Mutual i té . 

L'orateur, après un court historique sur les 
é t a p e s s u c c e s s i v e s de la loi sur les a s s u 
rances soc ia les , s'est a t t a c h é à démontrer 
que depuis son congrès de 1 9 2 0 , la mutua l i t é 
a toujours d e m a n d é que la loi sur les a s su
rances soc ia les se fit dans l 'esprit e t se lon 
les m é t h o d e s mutua l i s t e s . M. Robel in a 
a j o u t é : 

On reproche à la mutua l i t é ses frais de 
gest ion trop é l evs , alors que les s ta t i s t iques 
démontrent le contraire. On lui reproche de 
vouloir torpiller la loi en d e m a n d a n t qu'elle 
soi t modifiée. La mutua l i t é , au contraire , 
veut renflouer la loi. en la rendant suppor
table e t v iable . E l l e ne veut pas que les a s s u 
rances soc ia les , par sui te d'un faux départ , 
subis sent le sort des retrai tes ouvrières e t 
p a y s a n n e s . 

P r e n a n t ensu i te la parole M. Ju le s Cels , 
député , a e x p o s é les g r a n d e s l ignes de sa pro
position de loi re la t ive a la créat ion d'une 
Caisse a u t o n o m e . L'orateur e s t i m e que les 
c o t i s a t i o n s des a s s u j e t t i s do iven t ê tre 
e n v o y é e s non pas a la Ca i s se des D é p ô t s et 
Cons ignat ions , m a i s a une Caisse a u t o n o m e 
d a n s laquel le l 'Etat n'aurait pas le droit de 
puiser ; r ecevant tous les a n s au m o i n s sept 
mil l iards, ce t te Ca i s se cons t i tuera i t une 
pu i s sance sér ieuse . Les c o n s é q u e n c e s de la 
créat ion de c e t t e Caisse seraient se lon 
M. Cels les s u i v a n t e s : 

"l'abord les cap i taux provenant des coti
sa t ions sera ient rée l l ement inves t i s .La Caisse 
en toucherai t régu l i èrement les arrérages et , 
au m o m e n t où il faudrai t payer les retraites , 
elle aurait les m o y e n s de financer l 'opération 
e t l 'Etat ne serai t p a s obl igé de voter des 
cen t imes addi t ionne l s ou de n o u v e a u x impôts . 

Ensu i te , il serai t paré dans une grande 
mesure au dé faut le plus grave d e la loi du 
5 avril 1 9 2 S qni, selon l'orateur, va const i tuer 
un hand icap sérieux pour notre product ion. 

Eu terminant . M. Ju le s Cels expl ique que 
la cot i sat ion patronale au lieu d'être perdue 
pour la production, ira a v e c la Caisse auto 
nome, s ' invest ir dans la production e l le-
même . 

GEORGES CLEMENCEAU.. 
SUR LES GENOUX DE SA MÈRE 

Cette photographie de Georges Clemenceau sur 
les genoux de ta mère nous a été communiquée 
par une de nos concitoyennes. M™ Piat-Dubois, 
qui habite 40, boulevard de Lyon, à Roubaix. 

M™* Piat était concierge, durant la guerre, d'un 
immeuble parisien dont l'un des appartements était 
occupé jusqu'en août 1914 par une famille anglaise 
qui, sitôt les hostilités, rentra en Grande-Bretagne, 
mais en laissant à Paris son mobilier. 

A u lendemain de l'armistice, cette famille 
écrivit au propriétaire de l'immeuble pour lui 
demander de vendre tout ce qui se trouvait dans 
l'appartement qu'elle avait occupé, afin de couvrir 
le montant du loyer qui n'avait pas été payé 
depuis 1914. 

M1"* Pif-t acheta tout le mobilier et ce qu'il 
contenait. Dans un tiroir, elle trouva quelques 
photographies très anciennes qu'elle conserva tou
jours, bien qu'elle ne sût point qui elles représen
taient. 

Ce n'est qu'après la mort de Clemenceau, 
lorsque le Journal de Roubaix eut reproduit une 
série de photographies du * Tigre » à différents 
âges de la vie, que M1"* Piat constata que les 
portraits qu'elle possédait étaient ceux-là mêmes 
que tous nos lecteurs ont eus sous les yeux. 

tille nous a communiqué celui-ci. qui est abso
lument inédit. 

MORT DE Mme LOUIS BARTH0U 
Paris . 15 janvier . — M m e Louis Bartbon. 

qu' é ta i t m a l a d e depuis que lques moi s , est 
décédée ce mat in II 1 heure, a son domic i le . 
7. a v e n u e V ic tor -Emmanue l . 

De nombreuses personnal i tés se sont ren
dues , cet après-midi , au domici le de M. Louis 
Barthou, afin de présenter a l 'ancien prési
dent leurs condo léances . 

La m i s e en bière de M 1 " Louis Bartbon a 
en lieu ce soir a 2 0 h. Les obsèques seront 
cé lébrées vendredi a midi , en l 'égl ise Sa int -
Pierre de Chail lot . 

—«v-

Graves désordres en Austral ie 
S y d n e y , 15 Janvier. — Aux m i n e s d'Aber-

tnsin, a Kears ley . la police a dû charger a 
ccups de matraques 2 . 0 0 0 mineurs . Ceux c'. 
ne sont en fu i s e n désordre. P lus ieurs mani 
f e s t a n t s ot é t é b lessés . La police s'est ensui te 
rendue e n camion automobi l e s a Kurry. oïl 
.".(.00 mineurs mani fe s ta i ent dans les r'ies. 

Les m a n i f e s t a n t s se sont d ispersés à l'ar
rivée des pol iciers ; plusieurs c o m m u n l s t - * 
ont é té arrêtés e t incarcérés . L e c a l m e es t 
m a i n t e n a n t rétabli . 

POUR QU'ILS NE MEURENT PAS A VINGT ANS 

La Maison des Jeunes à Eppe-Sauvage 

« LES SAPINS » 

Les Roubaisien» qui, il y a un peu plus d'un an, 
eurent le bonheur d'entendre le Père Sanson à 
l'Hippodrome ou à l'église Saint-Martin, ne aont 
pas près d'oublier avec quels accents poignants il 
leur dépeignit le drame atroce de la marche lente 
et sûre de la tuberculose à travers une jeune vie, 
ni avec quelle chaleur convaincante il prêcha la 
cre' ade contre le redoutable fléau. 

Sans doute, au souvenir des paroles de l'ardent 
apôtre, beaucoup parmi eux ont augmenté depuis 
leur effort en faveur des œuvres qui tendent à 
guérir ou, qui mieux est, à prévenir la maladie. 

Prévenir la maladie, n'est-ce pas, en effet, le 
plus sûr moyen de n'avoir pas à essayer de la 
guérir par la suit; quand, peul-c'.rc, il sera trop 
tard. C'est pour prévenir ta tnaladie que s'épanouit 
dans toutes les régions de la France une magni
fique floraison d'œuvres qui, dues à l'initiative pri
vée ou à l'action des Pouvoirs publics, conjuguent 
leurs efforts pour sauver la race. 

Ne* lecteurs ont souvent entendu parler de ces 
bienfaisantes institutions. Rappelons les principales: 
l'Ecole de plein air du Pont-Rouge, où tant de 
petits Roubaisiens bénéficient d'une situation véri
tablement privilégiée pour passer leurs année» 
d'école dans les meilleures conditions hygiéniques 
possibles; les colonies de vacances de la ville qui 
permettent à nombre d'entre eux d'emmagasiner des 
réserves de vitalité dans l'atmosphère fortifiante de 
la mer ou de la campagne; le scoutisme, qui 
apprend à nos enfants et à nos jeunes gens à 
mener une vie saine et bien ordonnée: les colonies 
de vacances des patronages pour lesquelles le 
clergé des paro'sses se dévoue sans compter. Citons 
encore la colonie scolaire de Croix-Fontaine, de 
M"° François Roussel, pour des enfants de 
Roubaix-Tourcoing; l'œuvre des Petits lits bleus, 
de M 3 " Albert Motte, à Wasquehal et la Pou
ponnière, de M'°" Lorthiois, à Linselles, qui pren
nent les enfants au berceau pour les armer contre 
les atteintes du mal; les préventoria de Saint-
Jans-Cappel, do Montceau-Saint-Waast, de Tré-
lon, e tc . . 

Et, puisque cette brève revue de quelques 
œuvres préventives nous fait évoquer celles qui 
dépistent le mal et luttent pour le guérir, rendons 
hommage en passant à l'action du Dispensaire du 
Fontenoy, rue de Casse!, dont le président est 
M. le docteur Dupré et le vice-président M. René 
Wibaux; et du Dispensaire Pierre-dc-Roubaix, 
rue des Longues-Haies, présidé par M. Louis 
Watine et rappelons le dévouement de nombreuses 
personnalités de notre ville: M. et M™" Eugène 
Mathon. M. Joseph Wibaux, M"" Fernand Motte 
et tant d'autres qu'il serait trop long d'énumérer, 
envers les œuvres de soulagement. Signalons encore 
qu'un pavillon pour tuberculeux va être installé à 
l'hôpital « La Fraternité » et que bientôt, à 
Sailly-lez-Lannoy, on verra s'élever le sanatorium 
mutualiste. 

Ainsi, pour lutter contre les ravages du fléau 
et pour protéger contre lui les nouvelles généra
tions, un immense effort est fait de tous côtés et 
la campagne du timbre antituberculeux qui vient 
de se lurminer a permis à chacun, selon ses possi
bilités, d'apporter sa contribution à l'œuvre com
mune. 

On ne fera jamais trop pour préserver les 
enfants et les adolescents contre les atteintes d'un 
mal qui creuse chaque année tant de vides dans 
toutes les classes de la socié'é. 

Le moyen le plus efficace d'assurer ces 
tuberculose est 

terribles bacilles 
x pour que, lors-
c eux. ils puissent 

risques de la contagion le* enfants qui y sont parti
culièrement exposés. Pour mener à bien son projet: 
la création d'une « Maison de Jeunes » où seraient 
reçus les enfants et jeunes gens réalisant les con
ditions voulues, d'importants capitaux étaient néces
saires. La générosité privée fut sollicitée; le Père 
Sanson, par ses deux émouvantes conférences, sut 
toucher les cœurs et ouvrir les bourses, si bien qu'à 
l'heure actuelle une grande partie du programme 
est réalisée. 

L'œuvre devait se fonder primitivement à 
Douarnenez. Des difficultés surgirent. Le Comité 
ne se découragea pas. D'autres projets furent écha-
faudés: l'un pour Marquain, un autre pour le 
Mont de la Trinité; eux aussi échouèrent. Mais 
rien ne refroidit le zèle du Comité, qui vient de 
voir ses efforts couronnés de succès. Dans la partie 
la plus jolie de l'Avesnois, cette c< Petite Suisse 
du Nord », une importante propriété située à Eppe-
Sauvage, en bordure de la forêt de Trélon, pourra, 
lorsqu'elle aura reçu les aménagements nécessaires, 
recevoir les jeunes bénéficiaires de l'œuvre. 

Nous reparlerons prochainement de cette pro
priété, qui comprend un château dont nous publions 
la photo et un parc de deux hectares et qui a déjà 
reçu sa dénomination qui évoque une vision de 
sar.té et de force: a Les Sapins ». 

J.T. 

L'assassin de M. Bayle 
est condamné 

aux travaux forées 

jeunes organismes centre h 
de les mettre à l'abri des 
et de les rendre assez vigoure: 
qu'ils seront mis en contact avi 
leur résister victorieusement. 

C'est cette idée qui est à la base de l'action I 
d'un Comité de pères de famille roubaisiens qui, . 
depuis plus d'un an. travaille à la réalisation d'une I 

Paris , 15 janv ier . — Cette tro is ième 
audience d u procès Phi l ipponet , le meurtrier 
de M. Bay le . débute par l 'audit ion des der
niers t é m o i n s . 

Parmi eux. M. Oger, admin i s tra teur en 
retraite des serv ices de l ' Indochine , c o m 
m e n c e par d e m a n d e r que la fami l l e B a y l e se 
retire <îe la sa l le . ( M o u v e m e n t ) . 

— Non, répond le prés ident Dev i se . 
M. Oger se déc ide à parler quand même . 
— Ma f e m m e , di t - i l , e s t la marra ine d'un 

des e n f a n t s de M. Bay le . Sa première f e m m e . 
M"* Eva Bay le . m'a dit que c'était uu mal
honnête h o m m e , qu'il y ava i t bien 9 9 chan-
ces sur 100 pour que Phi l ipponet ait eu rai
son d'agir c o m m e il l'a fait . ( S e u s a t i o n ) . 

Et M"" Eva B a y l e de conclure parlant de 
son e x - m a r i : « C ' é t a i t un h o m m e anormal . 
Quaut à mol, a joutai t -e l le , je ne veux pas 
être déshonorée et créer un scandale en a l lnu: 
a l 'audience. J'ai d e m a n d é un entret ien 
secret au procureur général . On me l'a 
refusé, D Voilà les propos de M"* Eva Bay le . 

— U n pasteur de m e s a m i s , M. Kreitz. 
poursuit M. Oger. m'a déclaré que M. Bay le 
é ta i t un m a l h o n n ê t e h o m m e , un lflche. un 
hypocri te . 

L 'avocat général Gazier d e m a n d e la peine 
de mort pour Phi l ipponet . « A un f r ime sans 
excuse , dit- i l , un chât iment sans pitié ». 

La Cour c o n d a m n e Phi l ipponet a u x tra
vaux forcés ft perpétuité . La veuve de la vic
t ime a obtenu 1 0 0 . 0 0 0 fr. de d o m m a g e s -
intérêts . Le flis de M. e t M"" Bay le . Chris-
l ian. â g é Je 4 ans . a obtenu en outre 1 5 0 . 0 0 0 
francs <le d o m m a g e s - i n t é r ê t s . 

œuvre magnifique destinée ner contre les 
République 

UN CÉLÈBRE MATADOR-FOOTBALLEUR 

Le celi'ore matador espagnol MARCIAL LALANDA qui a tué, l'an passé, 360 taureaux, vient a cire 
nommé capitaine d'une équipe de football. Notre photo le montre dam une situation dangereuse, 

Jet>ant un taureau, au cours fan» corrida récente. (w.WJ\> 

Une journée décisive à La Haye 
La question des sanctions est réglée 

La Conférence de la Haye a abouti mercredi 
à un résultat de toute première importance, puis
qu'elle a définitivement réglé la question des sanc
tions, dans l'éventualité de l'inexécution par l'Alle
magne du plan Voung. 

Les délégués des puissances n'ont plus mainte
nant qu'à se mettre d'accord sur les conditions de 
la mobilisation de la dette allemande M. Chéron 
poursuit les négociations à cet égard avec son 
collègue allemand M. Moldenhauer. 

La Reichsbank participera 
à la Banque 

des règlements internationaux 
La H a y e , 13 janvier. — Les représentants 

des s ix puissances invitantes se sont réunis 
ce matin, à 11 h. 45 , sous la présidence de 
M. Jaspar . Revenant sur l'incident Schacht, 
le ministre des Affaires étrangères d« Reich. 
M . C u r t i n s a rappelé qu'il avait promis à la 
précédente séance d'apporter a n j o u r d n u i 
des propos i t ions en ce qui concerne, la part i -
c i^at ion'de la Reichsbank à la Banque des rè-
glements^ internationaux. I l avait songé tout 
d'abord à substituer à la collaboration de la 
Reichsbank celle d'un groupe de banques alle
mandes. Les représentants de ces banques ont 
été appelés à La Haye , mais le Gouvernement, 
après réflexion, est ime que mieux vaut assurer 
la part ic ipat ion de la Reichsbank. 

Ce concours sera assuré et la délégation va 
apporter les textes nécessaires. M. Henry 
Chéron a rappelé qu'à la précédente séance, 
M. Pirell i avait dé jà fait observer aue dans 
la p e n s é e des experts , le concours direct de la 
Reichsbank est indispensable à l'exécution de 
ec plan. M. Tardieu. de son côté, avait t'ait 
des réserves dans le même sens. Le plan ne 
peut fonct ionner normalement que si son exé
cution s 'appuie sur le concours direct et loyal 
de la Reichsbank et si elle souscrit sa part du 
capital . 

M. Curtius a alors apporté un projet de mo
dification à la loi sur la banque qui sera in
séré dans l 'annexe relative à la banque. En 

LA TEMPETE EN ANGLETERRE 

(Keyitone View et C.) 

U N E MAISON COMPLÈTEMENT EVENTRÉE 

PAR L'OURAGAN 

Une violente explosion 
dans une usine à Waziers 

Deux tués ; Trois blessés 

Un terrible a c - i d e n t est uorvenn mercredi . 
û 1 1 première heure, il l 'usine d 'ammoniaque 
synthé t ique , s i tuée a Waziers . a:ix portes de 
Douai . 

Vers 3 h. 3 0 dn mat in , par suite d'une 
f a u s s e m a n œ u v r e de la va lve d 'échappement , 
le contenu d'un tube d 'hydrogène s'est 
en f lammé au contac t de l'air, fa i sant sauter 
la cu lasse d'un compresseur . 

Toute s les v i tres de l 'usine é ta ient pulvé
risées et cer ta ins murs paraissa ient ébranlés . 

La populat ion de la c o m m u n e fut tout 
ent ière éve i l lée par le bruit formidable de 
l 'explosion et de courageux c i t o y e n s se por
tèrent auss i tô t sur les l i eux pour aller a u 
secours des ouvriers . 

D e s p la in tes déch irantes s é l eva ient dans 
l 'obscurité. A la lueur de l a m p e s - t e m p f t e on 
re leva cinq b lessés qui furent auss i tô t trans
portés a l ' IIôtel -Dieu de Douai . 

Mais pour deux de ces malheureux , tous 
les so ins furent inut i les . L'un succomba vers 
d ix heures du mat in , l 'autre vers midi . Ce 
sont : Vic tor Dnbnrcq, domic i l ié rue de l 'Ega
lité, ft Dor ign ies . e t Albert Tera«, demeurant 
a P o n t - d e - l a - D e û l e . 

U n de leurs camarades . Georaes Poula in , 
de D e c h y , est dans un état très grave. 

Quant a n x deux autres b le s sés . Us ne sont 
heureusement que l égèrement a t t e i n t s . Ce 
s o n t : Robert Leteneur, de Waxiers et Robert 
Tai l landier , de Douai , qni bien que p o r t a n t 
des brûlures sur tout le corps, ont pu ê tre 
recondui t s a leur domici le . 

U n e enqné te a été ouverte sur ce terrible 
acc ident qui a profondément é m u la popula
tion de Waziers e t qui m e t e n deui l d e u x 
braves famil lee d'ouvriers. 

vertu de ce texte, la Reichsbank aurait l'obli
gat ion de souscrire la part ie réservée à l'Alle
magne dans l e capital de la B.R.I . et son pré
sident devra entrer au Conseil d'administration 
de cet organisme. 

A l'unanimité, ce texte a été pr i t en consi
dération. M. Chéror ! demande qu'on ne l e 
renvoyât aux juristes qu'à la séance de l 'après-
midi, afin qu'on pût en fa ire un examen immé. 
diat. 

D Autre part . la Commission a pr i s connais 
sance d'une proposi t ion de la délégat ion alle
mande tendant à modifier dans un gens res
trictif la procédure prévue pour le changement 
des articles fondamentaux du statut et de la 
loi sur la banque, de façon à donner aux r e p r é . 
sentants du Reich le pouvoir de réclamer l'avis 
du tribunal arbitral au cas où une d ispos i t ion 
prise ou à prendre par la Banque des règle
ments internationaux menacerait la stabi l i té de 
la monnaie allemande. 

Le docteur Schacht démissionnerait 
Le correspondant 'a « Courrier d e la 

Bourse » a La H a y e écrit que le D ' S c h a c h t 
a la i ssé percer, & p lusieurs reprises , qne l 'on 
pouvai t nature l l ement contraindre par une 
loi, la personne du président de la Re ichs 
bank à collaborer a r e c lai B . I .P . , m a i s q u e 
ce ne serait peut -ê tre pas lui, m a i s bien un 
autre prés ident qui remplirait ces fonct ions . 

1 ' D f Schacht a déclaré au correspondant 
de la « Rhe in l sche Wesrpha l i sche Ze l tung » 
a La H a y e : 

— Mon point de vue est p a r f a i t e m e n t 
clair e t il ne peut être quest ion d'un c h a n 
g e m e n t d'idées de ma part. J e déclare , une 
fo l s encore, que la Re ichsbank doit natu
rel lement se soumet tre à une nouvel le loi. 
Quant au président de la B a n q u e d'Empire , 
c o m m e tel il aura à décider s'il peut s e sou
mettre a ce t t e lot ou non, s'il res te ou s'il 
s'en va . Je n'ai abso lument aucune ambi t ion 
polit ique et si l'on m e prête des al lures césa
r iennes cela m e la isse froid. En tout c a s 
mon point de vue n'est pas modifié. 

D'autre part et selon une informat ion de 
source privée, la Re ichsbank aurait fai t une 
démarche auprès de la Soc ié té de crédit du 
Reich et de la Banque d'Etat pruss ienne , 
invi tant ces d e u x é t a b l i s s e m e n t s f inanciers & 
participer, jusqn'8 nouvel ordre, en se s l ieu 
et place a la fondat ion de la Banque Interna
t ionale des pa i ements . 

La question des sanctions 
La H a y e , 1 5 janvier . — A u cours ue =a 

séance de cet après-midi , la Commiss ion BVM 
répara t ions^a l l emandes a, a x j é t é déf ini t ive 

fit la f & a c Q s t i 4 e * t e x t e s à Intercalerï ïuuV 
le protocole d'application du plan Voung. 
re la t ivement "au: "régime juridique, qni liera 
l 'Al l emagne et les pu i s sances créancières , 
soit pour l 'exécution du plan, soit en ca« 
d' inexécution. 
• Les représentants de s g o u v e r n e m e n t s 

ang la i s , belcre. français , i tal ien et japonais e t 
les représentants du gouvernement a l l e m a n d 
ont é c h a n g é les déc larat ions qui font l'objet 
de l 'annexe c i - a p r è s : 

Les représentants des gouvernements belee, 
anglais, français, italien et japonais déclarent 
ce qui suit: 

Iw nouveau plan repose sur le principe que 
le règlement complet et définitif de la question 
des réparations est d'un intérêt commun pour 
tous les pays, qu'elle concerne et que ce plan 
exige la collaboration de tous ces pays. Sans 
bonne volonté et confiance mutuelles, le but du 
plan ne serait pas atteint. Mais dans ce sens, 
les gouvenemeuts créanciers out dans un pro
tocole final, accepté l'engagement solennel du 
gouvernement allemand de payer des annuités 
établies conformément sux disposition» du nou
veau plan. 

Il reste cependant une hypothèse en dehors 
lu -cadre des accords signés aujourd'hui. Les 

gouvernements créanciers sont forcés de la con
sidérer sans, par lu, vouloir mettre en doute 
les iLt"-ntions du gouvernement allemand Us 
estiment indispensable de tenir compte de la 
possibilité que. dans l'avenir, un gouvernement 
allemand manque aux obligations solennelles. 

Même dans cette hypothèse extrême, les gou
vernements créanciers, dans l'intérêt de U paix 
générale, sont disposés, évitant d'entreprendre 
aucune action, à faire appel pour la constatation 
,-t l'appréciation des faits a une juridiction 
internationale d'une autorité incontestée. La ou 
les puissances créancières qui s'estimeraient 
intéressées, soumettraient donc à la Cour per
manente de justice internationale, la question 
de savoir >: lt- souvernement allemand a commis 
des actes faisant apparaître sa volonté délibérée 
de riétrudre le nouveau plan. 

L'Allemagne déclare, dès maintenant, que dans 
;•• cas de décision affirmative de la Cour, elle 
tient pour légitime que, en vue d'assurer l'exé
cution des obligations des puissances débitrices, 
telles qu'elles résultent du nouveau plan, la ou 
les puissances créancières recouvrent leur pleine 
liberté d'action. 

IJCS gouvernements créanciers sont convaincus 
oue jamais ne se produira l'hypothèse en ques
tion. Mais ils estiment que c'est pour eux une 
obligation de loyauté et un devoir envers leurs 
pays respectifs, de formule, la déclaration q<ii 
précède. 

Les représentauts du g o u v e r n e m e n t a l le
mand, de leur cftté, déc larent ee qui s u i t : 

Le gouvernement allemand regrette que soit 
envisagée une telle éventualité, qu'il tient, quant 
à lui, pour impossible. Toutefois, si une ou 
plusieurs puissances créancières saisit la Cour 
permanente de justice internationale de la ques
tion de savoir si des actes émanant du gonver 
nement allemand font apparaître une volonté de 
détruire le nouveau plan, le gouvernement alle
mand est d'accord avec les gouvernements 

créanciers, pour accepter oue la Cour perma
nente s'institue et déclare tenir pour légitime 
dans le cas d'nne décision affirmative de la 
Cour que, en vue d'assurer l'exécution des obli
gations financières de la nuissance débitrice, 
telles qu'elles résultent de- nouveau plan, la ou 
les puissances créancières recouvrent leur 
pleine. liberté d'action. 

MM. Tardieu. et Loucheur sont revenu» 
à La H a y e 

La H a y e , 15 janvier . — MM. Tardieu et 
Loucheur sont arrivée ce matin à La H a y e , 
à 11 h. 34. MM. Chéron, P h i l i p p e Berthelot et 
h ammerer, ministre de France à La H a y e , 
étaient a l lés jusqu'à Rotterdam à la rencontre 
dn président du Conseil français . MM. Tar
dieu, Chéron et Loucheur se sont rendus direc
tement au Biennehof où i ls o n t retrouvé les 
membres des autres délégat ions et où, dès 
14 h, 45 , les Commiss ions a u complet o n t p a 
se réunir en séance pUnsère. 
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